
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 

Procès-verbal 
de l’AG du 13.06.2024 

à 18h00 à l’Ibis Bulle la Gruyère 
 

 
Présidence : Mme Sylviane Pasquier 
 
Procès-verbal : Mme Sophie Cruchet, FPE 
 
Membres présents : Selon liste des présences 
 

 
Ordre du jour :  
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Approbation du rapport d’AG 2023 
3. Rapport de la présidente ad-interim 
4. Projets de l’ACCF 
5. Compte de résultat et bilan de l’exercice 2023 
6.  Rapport des vérificateurs des comptes, approbation et décharge aux organes responsables 
7. Budget 2024 
8.  Elections statutaires 
9.  Divers 

_________________________________________________________________________________________ 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

 
Au nom du comité, Mme Sylviane Pasquier, présidente ad-interim, salue et souhaite la bienvenue aux 
membres présents pour cette assemblée générale 2024. Elle annonce la démission de Clément Castella 
et informe qu’elle a accepté de prendre la présidence ad-interim jusqu’aux élections statutaires du point 
8. Elle remercie les membres pour leur souplesse quant au changement de lieu au vu du peu de 
personnes inscrites, de plus, toutes gruériennes. 

 
2. Approbation du rapport de l’assemblée générale du 2023 

 
Le rapport de l’assemblée générale 2023 était à disposition sur le site internet fpe-ciga.ch/accf. Aucune 
remarque n’est formulée et le rapport de l’assemblée générale 2023 est accepté à l’unanimité. 
 

3. Rapport de la présidente  
 
Avant toute chose, je souhaiterai remercier tous nos membres de continuer à nous suivre malgré la 
situation économique parfois difficile. Je suis consciente que les commerçants doivent faire face à de 
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nombreux frais et que notre cotisation annuelle en fait partie, je me réjouis toutefois de voir que nous 
pouvons compter sur une centaine de membres. 
Nous avons la chance d’avoir un tout nouveau comité dynamique et motivé qui participe activement à 
chaque séance pour apporter un nouveau souffle à notre association et je n’ai aucun doute qu’ensemble, 
nous arriverons à développer des projets qui feront rayonner notre commerce local et notre association à 
l’échelle cantonale. 
 
L’année 2023 a été plutôt difficile pour nos commerçants. L’inflation, la baisse du pouvoir d’achat ont eu 
une influence directe sur le panier moyen des clients. 
En parallèle, nous avons vu augmenter le nombre de faillites dans le canton avec 256 procédures 
ouvertes pour des personnes inscrites au registre du commerce. Le secteur de la restauration est le plus 
touché par ces procédures. 
 
2023 a malgré tout aussi été synonyme de bonnes nouvelles. Le commerce en ligne a perdu du terrain 
pour la deuxième année consécutive et les perspectives d’Économie Suisse pour le commerce de détail 
en 2024 sont plutôt positives.  
 
C’est avec toutes ces données en tête que votre comité a travaillé sur de nombreux projets visant à 
promouvoir le commerce fribourgeois et notre association. 
Je suis ravie de pouvoir vous présenter maintenant un aperçu de notre travail. 
 
Sylviane Pasquier 
 

4. Projets de l’association 
 
4.1 Identité visuelle 
Afin de relancer l’association, le comité a décidé de revoir l’identité visuelle. Mme Sylviane Pasquier la 
présente aux membres de l’assemblée qui sont subjugués.  
 
4.2 Site internet 
L’association ayant 2 sites internet dont aucun complet, le nouveau comité a décidé de s’atteler à refaire 
le site internet. Il n’est pas terminé, mais la présidente en montre déjà une partie. La subjugation des 
membres reste à son comble. 
 
4.3 Groupe Avenir 
Afin de réfléchir à ce que nos politiques et les commerçants souhaitent pour le commerce fribourgeois à 
plus long terme, le comité a créé un groupe de réflexions, le groupe « Avenir du commerce fribourgeois ». 
En font partie une dizaine de députés ainsi que des commerçants de différents horizon qui se sont réunis 
à plusieurs reprises, dont une grosse séance de brainstorming qui a permis de voir émerger diverses 
idées et réflexions très intéressantes. Le comité a trié et réfléchi à ces différentes propositions et en a tiré 
plusieurs éléments qui vont être présenté ci-dessous.  
 
4.4 Le Pass Fribourgeois  
Pour favoriser et augmenter la fréquentation dans les commerces de notre association, le comité s’est 
approché de Local Impact pour reprendre et faire revivre la plate-forme Karyion dans un projet 
d’envergure cantonale. Les réflexions sont en cours pour mettre en place un pass fribourgeois offrant des 
réductions dans les commerces membres, des avantages divers, des actions et événements exclusifs 
ainsi que des gratuités pour diverses activités de loisirs. Afin de s’assurer de l’intérêt pour un tel produit, 
le comité est en train de finaliser un sondage qui sera diffusé à large échelle, adressé tant aux 
commerçants qu’aux consommateurs. La présidente invite l’assemblée à lui faire bon accueil et à le 
partager. 
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4.5 Projets à venir 
Le comité a d’autres idées et volontés de développement pour l’ACCF (mais dans un 2e temps). Un projet 
d’intégration des communes à l’association pour garantir la viabilité des projets ambitieux. Il y a aussi un 
projet de mise en réseaux des membres de l’association dans divers contextes sympathiques et 
conviviaux.  
 
La présidente relève qu’il y a du pain sur la planche, mais qu’elle peut compter sur un comité dynamique 
et motivé ! 
 

5. Compte d’exploitation et bilan de l’exercice 2023 
 
Les comptes de l’exercice 2023 sont présentés par Mme Sophie Cruchet qui commente les principaux 
postes des recettes et des dépenses. 
 
Après comptabilisation de Fr. 15'106.38 de produits et de Fr. 21'782.20 de dépenses, les comptes 2023 
présentent une perte de Fr. 6'675.82.  
 
Au 31 décembre 2023, le capital-fortune de l’ACCF se monte à Fr. 110'782.18. 
 
La parole n’étant pas demandée, Mme Sophie Cruchet passe au rapport des vérificateurs des comptes. 

 
6. Rapport des vérificateurs des comptes, approbation et décharge aux organes responsables 

 
Les comptes ont été vérifiés par MM. Christophe Monney et Camille Nussbaumer.  
Le rapport est lu par M. Christophe Monney. 
 

Décision : 
Les comptes de l’exercice 2023 sont approuvés à l’unanimité et décharge en est donnée au comité et au 
caissier. 

 
7. Budget 2024 et approbation 

 
Mme Sophie Cruchet présente à l'assemblée le budget 2024.  
 
Celui-ci totalise Fr. 11’100.00 de recettes pour Fr. 27’000.00 de charges, soit une perte budgétée de 
Fr. 15’900.00. 
 

Décision : 
Le budget 2024 n’amène aucune remarque ou question et l’assemblée l’approuve à l’unanimité. 

 
8. Elections statutaires 
 

8.1 Election du comité 
 
Mme Sylviane Pasquier annonce la démission de M. Clément Castella et M. Marc Décrind. Elle remercie 
particulièrement M. Castella pour son dynamisme, ses idées brillantes et son excellente collaboration.  
 
Elle profite de la présence de M. Edouard Perroud, ancien membre du comité qu’elle remercie et à qui 
elle remet un cadeau.   
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Le comité se compose ainsi :  
Rémy Deillon, Vice-Président 
Thierry Sottas, Caissier 
Sophie Cruchet, Secrétaire 
 
Mme Pasquier propose 2 personnes supplémentaires pour rejoindre les rangs de l’association :  
Madame Emily Clément, des Bijouteries la Marquise 
Madame Amina Montasri, Directrice de Chalet de Gruyères. 
 
Les 5 personnes sont élues à l’unanimité.  
 
La présidente aimerait trouver au moins une personne par district pour rejoindre l’association. Elle lance 
un appel aux membres présents s’ils connaissent des personnes intéressées sur la Veveyse, la Glâne, la 
Broye ou le Lac.  
 
8.2 Election du président 
 
Le vice-président, M. Rémy Deillon propose de garder Mme Sylviane Pasquier, plus ancienne membre du 
comité après la secrétaire, au poste de présidente. L’assemblée valide sa proposition par acclamation.  
 
8.3 Election des vérificateurs 
 
Monsieur Christophe Monney renouvelle son engagement pour l’AG, mais Monsieur Camille 
Nussbaumer, qui va être muté à Fribourg, souhaite passer le flambeau. Mme Sylviane Pasquier propose 
d’élire à sa place Mme Sophie Rouvenaz. M. Monney et Mme Rouvenaz sont élus à l’unanimité.  
 

9. Divers et propositions individuelles 
 
 La parole n’est pas demandée. La présidente remercie les membres pour leur attention et clôt cette 

assemblée générale. 
 
 

ACCF 
 
 

Sophie Cruchet, secrétaire 
Bulle, le 13.07.2024 


